Sci BOIS DONDON
Madame Antonia SCOZZAFAVE

503 Route du bief de la Chaille 

39220 LES ROUSSES

Saint Claude, le 12 M ai 2006

DEVIS ESTIMATIF N° D04/221 Bis
Affaire suivie par Gérald BONAVERO
Réf: Immeuble "Bois Dondon" aux Rousses. (Appt: SCOZZAFAVE)
Objet: Devis modificatif de sanitaire.
FOURNITURE et POSE:

Salle de bains chambre:

· 1 vasque à encastrer par-dessous "Loop & Friends" VILLEROY et BOCH

            540*340 mm.

· 1 mitigeur lavabo"Méta 02" chromé avec vidage.
· 1 siphon Ø 1"1/4.

L'ensemble

667 €

· 1 receveur de douche "Star Teck" 90*90 cm extra plat avec bonde siphoïde

            carrée inox.

· 1 colonne douche aluminium "Totem " VALENTIN multijets avec mitigeur 
            thermostatique.

L'ensemble

1558 €

Salle de bains enfants:

· 1 receveur de douche "Cokato" acrylique 90*90 cm avec pieds.
· 1 vidage horizontal Ø 90 avec capot chromé.

· 1 colonne douche "Hammel" avec mitigeur thermostatique, pomme de douche 

            Ø 18 cm, douchette à main tubulaire.

L'ensemble

926 €
Toilettes:

· 2 cuvettes wc suspendues "Presqu'île" JACOB DELEFON avec abattants 

            doubles blancs.

· 2 bâtis support "Duofix 2" GEBERIT avec réservoirs 3/6 litres.

· 2 plaques de commande frontale doubles touches
L'ensemble

1348 €.

TOTAL  H.T……………4499.00 €

T.V.A. 5.5%.......................247.44 €

TOTAL  T.T.C………….4746.44 €
PS: Pour le receveur "Star Teck" à encastrer prévoir une maçonnerie.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.
Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 2006 Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande

· Solde sur situations de travaux

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



Le Président,



P. TREY
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